
FORMULES ET GARANTIES
AVANT DEPART

N°2001

Annulation de voyage 
Extension Epidémie/Pandémie incluse

Départ ou Retour manqué

Retard d’avion 

LES TARIFS GROUPESFORMULE ET GARANTIES

AVANT DEPART

Prime NETTE TTC

2,00 %

Prime minimum 4,00 €

ARGUMENTAIRE DE VENTE

Solidarité des pax allant jusqu’9 pax maximum pour une 
annulation liée à un seul et même motif

Maladies antérieures garanties – Aggravation ou rechute d’une 
maladie préexistante 

Garantie Départ/Retour manqué 
Prise en charge d’un titre de transport suite à un évènement 
aléatoire et indépendant de la volonté du client assuré –
Jusqu’à 2 000 € / personne

Garantie Annulation de séjour – Motif médical + Causes 
dénommées
Indemnisation allant jusqu’à 8 000 € / personne
Franchise de 30 € / personne

BESOIN D’AIDE ? CONTACTEZ-NOUS

NOTRE CENTRE DE RELATION CLIENT DÉDIÉ

Vous répond pour toutes vos questions ou celles de vos assurés 

relatives aux garanties d’assurance ou pour toute demande de 

modification/annulation de souscription

05 32 09 50 12- unat@assurinco.com

Du lundi au vendredi de 09h à 17h sans interruption

SERVICE INDEMNISATION 
POUR TOUT SINISTRE ASSURANCE

(Annulation*, Départ et retour manqué, Interruption de séjour…)
*Dans le cadre d’une annulation, le client doit avertir l’organisateur 

immédiatement ou dans les 48H dès la survenance du motif empêchant le 
départ du client

Déclarez votre sinistre dans les 5 jours ouvrés suivant la 

survenance sur le site :

Informations à renseigner pour ouvrir un sinistre assurance :

N° de contrat + Votre formule

unat.assurinco.com/accueil
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